
RAPPORTEUR PUBLIC : M. LE BRUN

Demandeur CABINET ARES
CABINET ARES
CABINET ARES
CABINET ARES
CABINET ARES
CABINET ARES

Défendeur SELARL JURIADIS

Mme        S        Anne-Laure
M.         S       Dominique
Mme         S        Raphaële
M.           S       Thomas
Mme          P        Laurence
M.          P       Matthieu
M.          G        Pascal
COMMUNE DE SAINT-PAIR-SUR-MER BOISSONNET RUBI RAFFIN

GIFFO

01) N° 2301421 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de Mme Anne-Laure        S        et autres contre l'ordonnance n° 2101398 du 9 mars 2023 par laquelle le 
président de chambre du tribunal administratif de Caen a rejeté pour irrecevabilité leur demande tendant à l'annulation 
de l'arrêté du 23 juillet 2019 par lequel le maire de Saint-Pair-sur-Mer a delivré un permis de construire modificatif à 
M. Pascal        G      et de la décision du 18 mars 2021 portant rejet de leur recours gracieux.

Demandeur DE LAUTURE CABINET JEAN-FRANCOIS
REMY

Défendeur MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITE, DE LA FORET, DE LA MER ET PECHE
SOCIETE HYDRAULIQUE D'ETUDES ET DE MISSIONS
D'ASSISTANCE

Me  LEPEE

02) N° 2301716 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de la SARL De Lauture contre le jugement n° 1909538 du 4 avril 2023 par lequel le tribunal administratif de
Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l'arrêté du 7 décembre 2010 du préfet de la Mayenne portant
règlement d'eau pour les seize installations hydroélectriques situées sur la rivière Mayenne et autorisées à utiliser
l'énergie hydraulique.
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RAPPORTEUR PUBLIC : M. LE BRUN

Demandeur SELARL BARBIER
Défendeur

M.         B        Donald
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITE, DE LA FORET, DE LA MER ET PECHE
COMMUNE DE LAUNAY-VILLIERS

03) N° 2302075 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de M. Donald        B        contre le jugement n° 2008258 du 13 juin 2023 par lequel le tribunal administratif 
de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l'arrêté du 16 juin 2020 du préfet de la Mayenne portant 
prescriptions complémentaires relatives à la sécurité du barrage de l'étang du Moulin du Bas cadastré section A n° 401
à Launay-Villiers.

Demandeur FRECHE & ASSOCIES
Défendeur Me  ROYER

Me  ROYER
Me  ROYER
Me  ROYER
Me  ROYER
Me  ROYER

SOCIETE ORANGE (UPR-OUEST)
M. et Mme         A         Armèle et Christophe
M.         L       Michel
M. et Mme        M       Eric
M. et Mme        S        Christophe et Delphine
M.  et Mme        B       Eric
Mme         B       Séverine
M. et Mme        M       Bertrand et Laurence Me  ROYER

04) N° 2303540 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de la société Orange UPR Ouest contre le jugement n° 2007918 en date du 3 octobre 2023 par lequel le 
tribunal administratif de Nantes a annulé, à la demande de Mme Armèle       A      et M. Christophe       A        ,
  M. et Mme Eric        M     , Mme Delphine        S      et M. Christophe       S        , M. et Mme Eric      B        ,
Mme Séverine       B      , Mme Laurence        M      et M. Bertrand        M      , l’arrêté du 9 juin 2020 par lequel le 
maire de la commune de La Baule-Escoublac ne s’est pas opposé à la déclaration préalable déposée le 13 février 2020
par la société Orange UPR Ouest en vue de l’installation d’une station relais de téléphonie mobile sur l'immeuble 
situé au 23
avenue Louis Pasteur cadastré section AE 476

Demandeur Me  FEVRIER
Défendeur

Mme        S        Marie Yolande 
MINISTERE DE  L'INTERIEUR

05) N° 2401832 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de Mme Marie Yolande        S        contre le jugement n° 2303150 du 19 avril 2024 par lequel le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision par laquelle la commission de recours 
contre les décisions de refus de visa d’entrée en France a implicitement rejeté le recours, enregistré le 23 novembre 
2022, contre la décision de l’autorité consulaire française à Dakar refusant de lui délivrer un visa de long séjour au titre
de la procédure de regroupement familial.

Demandeur BALG BERNARD
Défendeur

Mme        R        Dorca Maria 
MINISTERE DE  L'INTERIEUR

06) N° 2402124 RAPPORTEURE : Mme MONTES-DEROUET

Requête de Mme Dorca Maria  R  contre le jugement n° 2303448 du 6 mai 2024 par lequel le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision  implicite née le 15 janvier 2023 par
laquelle la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France a rejeté le recours formé 
contre la décision de l’autorité consulaire française à Saint-Domingue (République dominicaine) refusant de lui 
délivrer un visa de long séjour en qualité d’ascendante à charge de ressortissants français.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. LE BRUN

Demandeur Me  JEAN-MEIRE
Défendeur SELARL MRV

M.  et Mme      P       J-François et Stéphanie 
COMMUNE DE SUCE-SUR-ERDRE
M. et Mme       C      Armel et Françoise CHROME AVOCATS

01) N° 2303274 RAPPORTEUR : M. DIAS

Renvoi du Conseil d'Etat a après cassation de la requête de M. Jean-François et Mme Stéphanie        P       contre le 
jugement n° 1701594 du 18 février 2020 par lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté leur demande tendant à
l'annulation de l'arrêté du 20 octobre 2016 par lequel le maire de Sucé-sur-Erdre a délivré à M. et Mme      C      un 
permis de construire portant sur la construction d'une maison individuelle sur un terrain situé ruelle Tassin, et la 
décision du 15 décembre 2016 rejetant leur recours gracieux.

Demandeur SELARL JURIADIS
SELARL JURIADIS

Défendeur SCP SOURON HAUPAIS
SOLASSOL

M.      D      Pascal
Mme        G       Vanina
COMMUNE DE DONVILLE LES BAINS

M.       M       Didier SCP ADJUDICIA

02) N° 2303774 RAPPORTEUR : M. DIAS

Requête de M. Pascal       D      et Mme Vanina       G      contre le jugement n° 2201279 du 13 octobre 2023 par lequel 
le tribunal administratif de Caen a rejeté leur demande tendant à l'annulation de l’arrêté du 29 octobre 2021 par lequel 
le maire de Donville-les-Bains n’a pas fait opposition à la déclaration préalable déposée par M.       M      en vue de la 
reconstruction d’un abri mitoyen à sa maison d’habitation et à ses dépendances.
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Demandeur Me  CHELLY
Défendeur

M.           B           Brahim 
MINISTERE DE  L'INTERIEUR

03) N° 2400713 RAPPORTEUR : M. DIAS

Requête de M. Brahim        B       contre le jugement n° 2304339 du 30 janvier 2024 par laquelle le tribunal 
administratif de Nantes a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision implicite née le 23 mars 2023 par 
laquelle la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France a rejeté le recours formé 
contre la décision de l'autorité consulaire française à Tunis (Tunisie) du 15 décembre 2022, lui refusant la délivrance
d'un visa d'entrée et de long séjour en France en qualitée de travailleur salarié.

Demandeur
Défendeur

MINISTERE DE  L'INTERIEUR 
Mme         L        Nanette Me  DONGMO GUIMFAK

04) N° 2402138 RAPPORTEUR : M. DIAS

Recours du ministre de l'intérieur contre le jugement n° 2310433 DU 11 JUIN 2023 par lequel le tribunal administratif 
de Nantes a, sur la demande de Mme Nanette       L      , annulé la décision implicite née le 24 mai 2023 par laquelle la 
commission de recours contre les décisions de refus de visa d’entrée en France a rejeté le recours dirigé contre la 
décision du 22 février 2023 de l’autorité consulaire française à Kinshasa (république démocratique du Congo) refusant
à l’enfant  la délivrance d’un visa d’entrée et de long séjour en France au titre du regroupement familial.

Demandeur
Défendeur SOUIDI

MINISTERE DE  L'INTERIEUR
Mme     B     Fatoumata Dioulde
  B        Mamadou SOUIDI

05) N° 2402446 RAPPORTEUR : M. DIAS

Recours du Ministre de l'Intérieur contre le jugement n° 2310693 du 11 juin 2024 par lequel le tribunal administratif de
Nantes, a sur la demande de Mme Fatoumata Dioulde      B      , annule la la décision implicite née le 24 juin 2023 par 
laquelle la commission de recours contre les décisions de refus de visa d’entrée en France a rejeté le recours dirigé 
contre les décisions du 22 mars 2023 de l’autorité consulaire française à Conakry (Guinée) refusant aux enfants 
mineurs Mamadou Oury, Djenabou et Harouna        B         la délivrance de visas d’entrée et de long séjour en France
en qualité de membres de famille de bénéficiaire de la protection subsidiaire.

Demandeur CABINET POLLONO
CABINET POLLONO
CABINET POLLONO
CABINET POLLONO

Défendeur

M.         T        Gilbert
M.         T        Bob
M.         N         Julius
Mme          W        Fortunate 
MINISTERE DE  L'INTERIEUR

06) N° 2402698 RAPPORTEUR : M. DIAS

M. Gilbert       T      et autres,demande à la cour d'obtenir l'exécution de l'arrêt n° 22NT00085 du 23 février 2024, par 
lequel la cour administrative d'appel a, d'une part annulé le jugement n°2107001 du 6 janvier 2022 du tribunal 
administratif de Nantes et la décision du 12 août 2020 de la commission de recours contre les décisions de refus de 
visa d’entrée en France et a enjoint au ministre de l'intérieur de faire délivrer des visas d’entrée et de long séjour à M.
Julius        N      et Mme Fortunate        W        dans un delai de deux mois à compter de la notification de l'arrêt.
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RAPPORTEUR PUBLIC : M. LE BRUN

Demandeur Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY

Défendeur

M. et Mme        L         Sylvain et Fabienne
M.         W        Alexandre
M.          J        Alain
M.  et Mme             J             Dominique et Jacqueline           
M       Guillaume et Gaëlle

Mme       C       Simonne
M.  et Mme        R         Sébastien et Stacy
Mme        B        Nicole
M.          L       Sébastien
Mme         D       Pauline
M. et Mme        C        Stéphane et Sandrine
M.       P        Charly
Mme        S       Laurine
M. et Mme        D        Roland et Mauricette
M.       P       Patrick
M.  et Mme         D        Aurélien et Marie
Mme        M       Sigrid
M. et Mme        C        Jérôme et Evelyne
M. et Mme         G       Yannick et Nadine
M.         M       Anthony
Mme         L       Mathilde
M.          M        Stéphane
M.         C        Pascal
M. et Mme        H        Olivier et Sandrine
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITE, DE LA FORET, DE LA MER ET PECHE
SOCIETE LAMPA AARPI LEXION AVOCATS

01) N° 2302066 RAPPORTEUR : M. MAS

Requête de M. Stéphane       M        , M. Pascal         C       et autres contre le jugement n° 2108945 du 2 mai 2023 par 
lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté leur demande tendant à l'annulation de la décision du 12 avril 2021 
par laquelle le préfet de Maine-et-Loire a procédé à l'enregistrement d'une installation classée pour la protection de 
l'environnement permettant à la société Lampa d'exploiter une usine de méthanisation agricole au lieu-dit Les Landes à 
Durtal.



RAPPORTEUR PUBLIC : M. LE BRUN

Demandeur Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY
Me  CATRY

Défendeur AARPI LEXION AVOCATS

M.        M       Stéphane
M.        C      Pascal
M. et Mme         H        Olivier et Sandrine
M. et Mme         L       Sylvain et Fabienne
M.         W       Alexandre
M.         J       Alain
M. et Mme         J        Dominique et Jacqueline
M.  et Mme         M       Guillaume et Gaëlle
Mme        C        Nathalie
  R         Sébastien et Stacy
Mme         B       Nicole
M.         L       Sébastien
Mme         D       Pauline
M. et Mme         C       Stéphane et Sandrine
M.         P       Charlie
Mme        S         Laurine
M. et Mme         D        Roland et Mauricette
M.         P       Patrick
M.  et Mme       D        Aurélien et Marie
Mme        M       Sigrid
M. et Mme        C       Jérôme et Evelyne
M.        G       Yannick
M.          M        Anthony
Mme        L       Mathilde
SAS LAMPA
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE, DE LA
BIODIVERSITE, DE LA FORET, DE LA MER ET PECHE

02) N° 2302067 RAPPORTEUR : M. MAS

Requête de M. Stéphane        M     , M. Pascal         C       et autres contre le jugement n° 2106709 du 2 mai 2023 par 
lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté leur demande tendant à l'annulation d'une part de l'arrêté du 17 
décembre 2020 par lequel le préfet de Maine-et-Loire a délivré à la société Lampa un permis de construire une unité de
méthanisation agricole, au lieudit Les Landes à Durtal, modifié par un arrêté du 27 septembre 2022 portant permis de 
construire modificatif, et d'autre part de la décision implicite de rejet de leur recours gracieux.

Demandeur SARL ANTIGONE
SARL ANTIGONE
SARL ANTIGONE

Intervenant SELARL PUBLI-JURIS
SELARL PUBLI-JURIS

Défendeur SELARL MRV
APCHER GILLES

Mme        L        Karine
SCI CHAPEAU ROUGE
M.  et Mme         G                    
COPROPRIÉTÉ 21 RUE DU CALVAIRE
COPROPRI2TE 23 RUE DU CALVAIRE
COMMUNE DE NANTES
SCCV GRASLIN
SAS BATI NANTES APCHER GILLES

03) N° 2302159 RAPPORTEUR : M. MAS

Requête de Mme Karine       L         , de la SCI Chapeau Rouge et de M. et Mme        G         , transmise par le tribunal 
administratif de Nantes, contre l'arrêté n° PC 44109 22 A0257 du 24 janvier 2023 par lequel la maire de la commune de
Nantes a délivré à la SCCV Graslin (Bati nantes) un permis de construire un immeuble comprenant 48 logements, des 
commerces et des bureaux sur un terrain sis 17, rue du Chapeau Rouge et 10, rue Lekain à nantes correspondant aux 
parcelles cadastrées section HP n° 70, 71 et 75 d'une superficie totale de 2 275 m².
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